
Numéro 7 - 1er  Avril 2009

RECUEIL
DES ACTES ADMINISTRATIFS

LE RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS PEUT ETRE CONSULTE A L’HOTEL DU DEPARTEMENT
52, AVENUE DE SAINT-JUST - 13256 MARSEILLE CEDEX 20

ATRIUM - BAT. B - DERRIERE L’ACCUEIL CENTRAL

DEPARTEMENT
DES BOUCHES-DU-RHÔNE

GENERAL
CONSEIL



.



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

S O M M A I R E
DU RECUEIL N° 7 - 1er AVRIL 2009

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Service de la gestion des carrières et des positions 

- Arrêté n° 09/11 du 9 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michel Spagnulo, Directeur des Routes ..............

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE LA SOLIDARITE

DIRECTION DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES HANDICAPEES

Service programmation et tarifi cation des établissements
pour personnes âgées

- Arrêtés du 6, 19, 23 et 25 février 2009 fi xant le prix de journée « hébergement » et « dépendance » de treize établissements, à 
caractère social, à compter du 1er janvier 2009 ..............................................................................................................................

- Arrêté du 19 février 2009 autorisant l’habilitation, au titre de l’aide sociale, de la maison de retraite « Saint-Raphaël » 
à Marseille .............................................................................................................................................................................

- Arrêté du 25 février 2009 fi xant les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l’établissement « L’Esterel » à Salon-de-
Provence hébergeant des personnes âgées dépendantes .........................................................................................................

Service programmation et tarifi cation des établissements
pour personnes handicapées

- Arrêtés du 4 et 12 mars 2009 fi xant le prix de journée de deux établissements hébergeant des personnes adultes handicapées

Service accueil par des particuliers

- Arrêté du 27 février 2009 portant accord d’extension de la capacité d’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées 
ou handicapées adultes ..................................................................................................................................................................

PAGES

5

9

19

20

21

23



DIRECTION DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE
ET DE LA SANTE

Service des modes d’accueil de la petite enfance 

- Arrêtés du 13 février et 4 mars 2009 portant autorisation de fonctionnement de deux structures de la Petite Enfance ..............

DIRECTION DE L’ENFANCE

Service des projets, de la tarifi cation et du contrôle des établissements 

- Arrêté du 11 mars 2009 fi xant pour l’année 2009 la dotation globalisée de l’établissement « La Draille » à Marseille ...............

MARSEILLE PROVENCE METROPOLE

Communauté urbaine 

- Tarifs 2009 applicables sur les ports de plaisance - Redevances d’occupation du Domaine Public Maritime des Ports de la 
Communauté Urbaine .....................................................................................................................................................................

* * * * * * * * * *

24

27

28



5

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Service de la gestion des carrières et des positions 

ARRETE N° 09/11 DU 9 MARS 2009 DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE
A MONSIEUR MICHEL SPAGNULO, DIRECTEUR DES ROUTES

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifi ée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des marchés publics,

VU la délibération n° 1 du Conseil Général des Bouches du Rhône du 20 mars 2008 nommant Jean-Noël Guérini, Président du Conseil 
Général,

VU la délibération n° 6 du Conseil Général du 4 avril 2008, donnant délégation de compétence au Président du Conseil Général en 
matière de marchés publics,

VU l’arrêté du Président relatif à l’organisation des Services du département,

VU la note de service n° 988 du 27 novembre 1998 désignant monsieur Michel Spagnulo, Directeur des Routes,

VU l’arrêté n° 08-149 du 28 août 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Michel Spagnulo,

VU la note du 13 octobre 2008 portant affectation de Madame Nathalie Libourel, attachée principal, à la Direction des Routes, arrondis-
sement d’Aix-en-Provence, en qualité de chef du service programmation et gestion, à compter du 18 août 2008,

VU la note du 22 octobre 2008 portant affectation de Monsieur Didier Soltermann, technicien supérieur chef, à la Direction des Routes, 
arrondissement d’Aix, service entretien et exploitation de la route, en qualité de chef de centre d’exploitation Puy-Sainte-Réparade / 
Jouques, à compter du 20 octobre 2008,

VU la note du 24 octobre 2008 portant affectation de Monsieur Didier Meunier, contrôleur de travaux, à la Direction des Routes, service 
entretien et exploitation de la route de l’arrondissement d’Aix-en-Provence, en qualité de chef du centre d’exploitation Trets / Rousset, à 
compter du 1er octobre 2008,
 
SUR proposition de Madame le Directeur Général des Services du département,

A R R E T E :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel Spagnulo, Directeur des Routes, dans tout domaine de compétence de 
la direction des routes à l’effet de signer les actes ci-dessous :

1 - COURRIER AUX ELUS

a. Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre de procédures défi nies.
b. Rejet dans la phase administrative d’instruction d’un dossier de subvention après consultation du Délégué.

2 - COURRIER AUX REPRESENTANTS DE L’ETAT

a. Relations courantes avec les services de l’Etat.

3 - COURRIER AUX ASSOCIATIONS ET AUX PARTENAIRES DU CONSEIL GENERAL

a. Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre de procédures défi nies, y compris accusés de réception de pièces.
b. Courriers techniques.

4 - COURRIER AUX PARTICULIERS

a. Instructions techniques entrant dans le cadre de procédures défi nies, y compris accusés de réception de pièces.
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5 - MARCHES - CONVENTIONS - CONTRATS – COMMANDES

a. Toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics, accords cadres, conventions 
et leurs avenants, dont le montant n’excède pas 90 000 € H T.
b. Tous actes annexes incombant au représentant du pouvoir adjudicateur.
c. Commandes de prestations de services, fournitures et travaux dans le cadre de marchés et conventions existants.
d. Conventions de travaux.

6 – COMPTABILITE

a. Certifi cation du service fait,
b. Pièces de liquidation,
c. Certifi cats administratifs,
d. Autres certifi cats ou arrêtés de paiement.

7 - GESTION DU PERSONNEL

a. Proposition de notation et d’avancement du personnel départemental et de l’Etat mis à disposition.
b. Demandes de congés, de récupération de crédits d’heures RTT et de jours épargnés dans le CET, les autorisations d’absence régle-
mentaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail).
c. Avis sur les départs en formation.
d. Ordres de mission dans le département des Bouches du Rhône.
e. Etats des frais de déplacement.
f. Régime indemnitaire :

    - états mensuels de service fait (heures supplémentaires, astreintes,…)
    - propositions de répartition des reliquats
    - propositions de modulation des taux de primes.

g. Arrêtés de commissionement des agents mentionnés à l’article L 116-2 3° du Code de la voirie routière relatif à la police de la conser-
vation du domaine public routier.
h. Maintien dans l’emploi des agents de la Direction dans le cadre des dispositions validées par le Comité technique paritaire de la col-
lectivité.

8 - ARRETES ET DECISIONS CREATEURS DE DROIT

a. Copies conformes.

9 - ROUTES DEPARTEMENTALES

a. Actes et conventions pris en application du Code de la voirie routière et du règlement départemental de voirie.
b. Actes réglementant la circulation en application du Code de la route.
c. Actes et avis relatifs à la voirie départementale pris en application du Code de l’urbanisme, à l’exception des permis de construire et 
de démolir de plus de 450000 €.
d. Approbations des projets techniques relatifs au domaine routier.
e. Actes et documents relatifs aux cessions et acquisitions foncières ou incombant à l’expropriant approuvés par la Commission Perma-
nente, dont l’authentifi cation des actes.
f. demandes d’autorisation et actes nécessaires à la mise en œuvre des programmes d’aménagements routiers relevant des différents 
Codes et règlements.

Article 2 : Adjoints / Concurremment, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Claude Pascal, Directeur adjoint chargé des déplacements et infrastructures,
- Monsieur Daniel Wirth, Directeur adjoint chargé de l’exploitation et de la gestion du réseau routier.

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions,  les actes visés à l’article 1er du présent arrêté.

Article 3 : Chefs d’Arrondissement - Chefs de Service

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Michel Spagnulo et de ses directeurs adjoints, délégation de signature est 
donnée à :

Monsieur Marc Billet, Chef de l’Arrondissement territorial de Marseille,
Monsieur Benoît Laplane, Chef de l’Arrondissement territorial d’Arles,
Monsieur Jean-Luc Roux, Chef de l’Arrondissement territorial de l’Etang de Berre,
Monsieur Polyno Ung, Chef de l’Arrondissement territorial d’Aix-en-Provence,
Madame Noële Gazanhes, Chef du Service Gestion Financière,
Monsieur Roland Maisonobe, Chef du Service Gestion de la Route,
Madame Annick Giraudou, Chef du Service Aménagements Routiers,
 Monsieur Hervé Casini, Chef du Service Administration Générale, 
 Monsieur Frédéric Edon, Chef du Service Ouvrages d’Art.
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à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils assurent, les actes répertoriés à l’Article 1er sous les référen-
ces suivantes :

- 1 a,
- 2 a,
- 3 a et b,
- 4 a,
- 6 a, b, c et d,
- 7 b, c, e et f,
- 8 a
- 9 a, b, c, d et e – pour les opérations des travaux annexes. 

Article 4 : Autres Responsables

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Michel Spagnulo, de Messieurs Claude Pascal et  Daniel Wirth, Directeurs 
adjoints, délégation de signature est donnée à :

- Mesdames Nathalie Mouradian et Nadine Schmechtig pour le Service gestion fi nancière,
- Madame Annie Korchia, Madame Laurence Montagner, Monsieur Pascal Beria et Monsieur Nicolas Philippe-Janon pour le Service 
aménagements routiers,
- Messieurs Alain Baroni, Pascal Legoupil, Daniel Masclaux, Jean-Michel Durand, Gérard Salvatore et Madame Stéphanie Bouchard 
pour le Service gestion de la route,
- Messieurs Jean-François Verpy, Nathalie Libourel, Lionel Grenouillet et Benoît Ott pour l’Arrondissement d’Aix-en-Provence,
- Mademoiselle Lucette Peri, Messieurs Daniel Porquier, Tahar Tighidet et Jean-Louis Andréoni pour l’Arrondissement de Marseille,
- Messieurs Jacques Bresson, Roland Ettori, Michel Oliveri et Jean-François Gaglione pour l’Arrondissement de l’Etang-de-Berre,
- Messieurs Marc Dupiat, Frédéric Dubois, et Madame Sandrine Casini pour  l’Arrondissement d’Arles,
- Monsieur Alain Devaux et Madame Patricia Safar pour le Service administration générale.

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils assurent, les actes répertoriés à l’Article 1er sous les référen-
ces suivantes :

- 1 a,
- 2 a,
- 3 a et b,
- 4 a,
- 6 a, b, c et d,
- 7 b, c, e et f,
- 8 a
- 9 a, b, c, d et e – pour les opérations des travaux annexes. 

- Monsieur Eric Galant pour l’Arrondissement de Marseille,
- Messieurs Pascal Abignoli, Didier Campos, Thierry Thomazic, Jean-Luc Wroblewski et Pierre Maulandi pour l’Arrondissement d’Aix-
en-Provence
- Messieurs Joël Bonnet, Jean-Paul Duliati et Jean Merlin pour l’Arrondissement de l’Etang-de-Berre
- Messieurs Patrick Rodriguez et Renaud Petrucci pour l’Arrondissement d’Arles
- Messieurs Alain Conte, Alain Massol et Jean Delage pour le Service ouvrages d’art.

à l’effet de signer les actes visés à l’article 1er sous la référence 6 a et 8 a.

- Madame Marie-Louise Marti, Technicienne, pour le Service gestion de la route,

à l’effet de signer les actes visés à l’article 1er sous la référence 3 a, b, 4 a, 6 a et 8 a.

Article 5 : Marches Publics

1 - Délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-Luc Roux, Chef de l’Arrondissement territorial de l’Etang de Berre,
- Monsieur Marc Billet, Chef de l’Arrondissement territorial de Marseille,
- Monsieur Benoît Laplane, Chef de l’Arrondissement territorial d’Arles,
- Monsieur Polyno Ung, Chef de l’Arrondissement territorial d’Aix-en-Provence,
- Monsieur Roland Maisonobe, Chef du Service gestion de la route et Monsieur Alain Baroni, Adjoint au Chef du Service gestion de la 
route,
- Madame Noële Gazanhes, Chef du Service gestion fi nancière,
- Monsieur Hervé Casini, Chef du Service administration générale,
- Monsieur Frédéric Edon, Chef du Service ouvrages d’art,
- Madame Annick Giraudou, Chef du Service aménagements routiers.
à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils assurent, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références 
suivantes :
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5 a : jusqu’à 50 000 € hors taxes,
5 c.

ainsi qu’à Madame Noële Gazanhes, Chef du Service gestion fi nancière, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions les actes 
répertoriés à l’article 1er sous la référence 5 b.

2 – Délégation de signature est donnée à : 

- Mesdames Nathalie Mouradian et Nadine Schmechtig pour le Service gestion fi nancière,
- Mesdames Annie Korchia et Laurence Montagner, Messieurs Nicolas Philippe-Janon et Pascal Beria pour le Service aménagements 
routiers,
- Messieurs Jean-Michel Durand, Pascal Legoupil, Daniel Masclaux, Gérard Salvatore et Madame Stéphanie Bouchard pour le Service 
gestion de la route,
- Monsieur Alain Conte pour le Service ouvrages d’art,
- Messieurs Jean-François Verpy, Nathalie Libourel, Lionel Grenouillet et Benoît Ott, pour l’Arrondissement d’Aix-en-Provence,
- Mademoiselle Lucette Peri, Messieurs Daniel Porquier, Tahar Tighidet et Jean-Louis Andréoni pour l’Arrondissement de Marseille,
- Messieurs Jacques Bresson, Roland Ettori, Michel Oliveri et Jean-François Gaglione pour l’Arrondissement de l’Etang-de-Berre,
- Messieurs Marc Dupiat, Frédéric Dubois et Madame Sandrine Casini pour l’Arrondissement d’Arles,
- Monsieur Alain Devaux pour le Service administration générale.
à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils assurent, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références 
suivantes :

5 a  pour un montant inférieur à 10.000 € hors taxes,
5 c pour un montant inférieur à 50.000 € hors taxes

ainsi qu’à Mesdames Nadine Schmechtig et Nathalie Mouradian pour le service de gestion fi nancière à l’effet de signer dans le cadre de 
leurs attributions et des intérims qu’elles assurent les actes répertoriés à l’article 1er sous la référence : 

- 5 b,

et à Madame Sandrine Daddi, Messieurs Pascal Jacquinot, Bruno Borel, Philippe Besson, Jean-Pierre Bessone, Claude Rasplus, Eric 
Estève, Didier Solterman, René Meynaud, Jean-Claude Cambien, Didier Meunier, Christian Bacon, Christian Malherbe, Jacky Boyer, 
Jean-Michel Richard, Philippe Ponsetti, Serge Mariani, Christophe Plumeau, Frédéric Fimat, Richard Trinchero, Claude De Martino, José 
Fernandez, et Pascal Gasch, les Chefs de centres d’exploitation,

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils assurent les actes répertoriés à l’article 1er sous la référence :
- 5 c pour un montant inférieur à 1000 € hors taxes – ce montant étant porté à 3.000 €  hors taxes pendant les périodes d’astreinte.
 
Article 6 : L’arrêté n° 08 -149 du 28 août 2008 est abrogé.

Article 7 : Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice Générale Adjointe de l’Economie et du Développement et le 
Directeur des Routes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs du Département.

A Marseille le 9 mars 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE LA SOLIDARITE

DIRECTION DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES HANDICAPEES

Service programmation et tarifi cation des établissements
pour personnes âgées

ARRETES DU 6, 19, 23 ET 25 FEVRIER 2009 FIXANT LE PRIX DE JOURNEE « HEBERGEMENT »
ET « DEPENDANCE » DE TREIZE ETABLISSEMENTS, A CARACTERE SOCIAL, A COMPTER DU 1ER JANVIER

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles ,

VU le Code général des collectivités territoriales

VU les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allo-
cation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie sous forme de dotation globale en date du 12 janvier 2007.

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département .

A R R E T E :

Article 1 :  Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ensemble des résidants de la EHPAD Castel Roseraie 
- 13400 Aubagne et exclusifs de tout autre facturation, sont fi xés à compter du 1er janvier 2009 de la façon suivante :

   Hébergement  Dépendance  Total

Gir 1 et 2 52,51 €   13,38 €   65,89 €
Gir 3 et 4 52,51 €     8,49 €   61,00 €
Gir 5 et 6 52,51 €     3,60 €   56,11 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide social hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, soit  
56,11 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéfi ciaires de l’aide sociale est de 63,88 €.

Article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’APA est fi xé à  233 789,05 € pour l’exercice 2009.

Article 3 :  Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 6 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les délibérations de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fi xant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéfi ciaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus.

VU l’avenant adoptant la modifi cation de la conventions type fi xant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéfi ciaires de 
l’aide sociale pour 10 résidants au plus en date du 3 février 2009.

VU les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allo-
cation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie sous forme de dotation globale en date du 19 Janvier 2007.

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département. 
 

A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéfi ciaires de l’aide sociale et exclusifs de tout 
autre facturation de l’ EHPAD Résidence Les Pins -13350 Charleval, sont fi xés à compter du 1er novembre 2008 au 31 décembre 2008 
de la façon suivante :

  Hébergement  Dépendance  Total

Gir 1 et 2 53,98 €   16,46 €   70,44 €
Gir 3 et 4 53,98 €   10,45 €   64,43 €
Gir 5 et 6 53,98 €   4,43 €   58,41 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 58,41 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’APA est fi xé à : 19 920,10 € pour novembre et décembre 2008 
soit 9 960,05 € mensuels.

Article 3 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéfi ciaires de l’aide sociale et exclusifs de tout autre 
facturation de l’ EHPAD Résidence Les Pins -13350 Charleval, sont fi xés à compter du 1er Janvier 2009 de la façon suivante : 

  Hébergement  Dépendance  Total

Gir 1 et 2 54,95 €   16,46 €   71,41 €
Gir 3 et 4 54,95 €   10,45 €   65,40 €
Gir 5 et 6 54,95 €     4,43 €   59,38 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit   59,38 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 4 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’APA est fi xé à : 119 520,59 € pour l’exercice 2009 soit 9 960,05 € 
mensuels.

Article 5 : Le montant  mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 395 € pour l’exercice 2008 et 403 € pour l’exercice 2009. 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.
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Article 7 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 19 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération de la Commission Permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fi xation pluriannuelle des budgets et des tarifs 
des établissements d’accueil pour personnes âgées,

VU la convention relative à la fi xation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 30 Octobre 2006,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéfi ciaires de l’aide sociale et exclusifs de tout autre 
facturation de l’établissement privé d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Marignane », sont fi xés à compter 
du 1er janvier 2009, de la façon suivante :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 53,77 €   14,87 €   68,64 €
GIR 3 et 4 53,77 €     9,43 €   63,20 €
GIR 5 et 6 53,77 €          4 €   57,77 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 57,77 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 65,92 €.

Article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009 ;

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 19 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération de la Commission Permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fi xation pluriannuelle des budgets et des tarifs 
des établissements d’accueil pour personnes âgées,

VU la convention relative à la fi xation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 19 février 2009,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables au nombre de lits habilités à l’aide sociale et exclusifs de 
tout autre facturation de l’établissement privé d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Rognac », sont fi xés de 
la façon suivante à compter du 1er janvier 2009 :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 53,98 €   14,95 €   68,93 €
GIR 3 et 4 53,98 €     9,49 €   63,47 €
GIR 5 et 6 53,98 €     3,28 €   57,26 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 57,26 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéfi ciaires de l’aide sociale, est de 66,30 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009 ;

Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du Code de la 
famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou organismes 
auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 19 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la Commission Permanente en date du 27 janvier 2006 et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Alloca-
tion Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale en date du    
9 février 2009,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,
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A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéfi ciaires de l’aide sociale et exclusifs de tout autre 
facturation de L’EHPAD « Le Hameau des Accates » sis 13011 Marseille, sont fi xés à compter du 1er janvier 2009 comme suit :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 63,70 €   16,93 €   80,63 €
GIR 3 et 4 63,70 €   10,75 €   74,45 €
GIR 5 et 6 63,70 €     4,56 €   68,26 €

Le tarif applicable aux résidants pris en charge au titre de l’aide sociale est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des 
GIR 5 et 6, soit  68,26 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 77,61 €.

Article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie est fi xé à 260 969,87 € pour 
l’exercice 2009.

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 23 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les délibérations de la Commission Permanente en date du 27 janvier 2006 et  24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allo-
cation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale en date du   
12 janvier 2007,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ensemble des résidents de l’EHPAD Château De Fon-
tainieu  13014 Marseille et exclusifs de toute autre facturation sont fi xés de la façon suivante, à compter du  1er janvier 2009 :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 51,04 €   13,70 €   64,74 €
GIR 3 et 4 51,04 €     8,69 €   59,73 €
GIR 5 et 6 51,04 €     3,69 €   54,73 €
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Le tarif applicable aux résidants pris en charge au titre de l’aide sociale est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des 
GIR 5 et 6, soit 54,73 € .

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 62,62 €.

Les « tarifs dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie est fi xé à : 330 916,12 € 
pour l’exercice 2009.

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à  403 € pour l’exercice 2009.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 23 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les délibérations de la Commission Permanente en date des 27 janvier et  24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale en date du 
30 novembre 2006.

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,
  

A R R E T E :

Article 2 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables au nombre de lits habilités au titre de l’aide sociale et 
exclusifs de tout autre facturation de l’EHPAD  « Bon Pasteur » sis 13009 Marseille  sont fi xés à compter du 1er janvier 2009 de la façon 
suivante :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 62,33 €     18,18 €   80,51 €
GIR 3 et 4 62,33 €     11,54 €   73,87 €
GIR 5 et 6 62,33 €                       4,89 €   67,22 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6 
soit 67,22 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéfi ciaires de l’aide sociale  est de 75,69 €.

Les tarifs «dépendance» s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 3 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’APA est fi xé à 184 066,21 € pour l’exercice 2009.

Article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à  403 € pour l’exercice 2009. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du Code de la 
famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou organismes 
auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les délibérations de la Commission Permanente en date du 27 janvier 2006 et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Alloca-
tion Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale en date du 
30 novembre 2006,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 :Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéfi ciaires de l’aide sociale et exclusifs de tout autre 
facturation de l’EHPAD La Salette Montval sis 13009 - Marseille, sont fi xés à compter du 1er janvier 2009 comme suit :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 57,61 €   15,01 €   72,62 €
GIR 3 et 4 57,61 €     9,53 €   67,14 €
GIR 5 et 6 57,61 €     4,04 €   61,65 €

Le tarif applicable aux résidants pris en charge au titre de l’aide sociale est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des 
GIR 5 et 6, soit  61,65 €.

Les tarifs «dépendance» s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 69,40 €.

Article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie est fi xé à 403 446,23€ pour 
l’exercice 2009.

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.
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Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéfi ciaires de l’aide sociale et exclusifs de tout autre 
facturation de l’E.H.P.A.D. « Le Soleil du Roucas Blanc », sont fi xés à compter du 1er janvier 2009, de la façon suivante :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 55,55 €   12,76 €   68,31 €
GIR 3 et 4 55,55 €     8,09 €   63,64 €
GIR 5 et 6 55,55 €     3,43 €   58,99 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 58,99 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 66,08 €.

Article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009 ;

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,
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A R R E T E :

Article 1 : Le prix de journée « hébergement », exclusif de tout autre facturation, et applicable à l’ensemble des résidants de la maison 
de retraite privée « la Constance », est fi xé à 53,76 € à compter du 1er janvier 2009.

Article 2 : le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009 ;

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables au nombre de lits habilités à l’aide sociale et exclusifs 
de tout autre facturation de Maison de retraite « Les Jardins d’Haïti » - 13012 Marseille - sont fi xés à compter du 1er janvier 2009 de la 
façon suivante :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

Gir 1 et 2 58,29 €   16,55 €   74,84 €
Gir 3 et 4 58,29 €   10,50 €   68,79 €
Gir 5 et 6 58,29 €     4,46 €   62,75 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide social hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, soit 
62,75 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéfi ciaires de l’aide sociale est de 70,66 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.
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Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les délibérations des commissions permanentes en date des 27 janvier et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’A.P.A. sous forme de dotation globale en date du 11 janvier 2007 ,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables aux bénéfi ciaires de l’aide sociale et exclusifs de tout autre 
facturation de la maison de retraite privée « Les Anémones », sont fi xés à compter du 1er janvier 2009, de la façon suivante :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 51,04 €   13,38 €   64,42 €
GIR 3 et 4 51,04 €     8,49 €   59,53 €
GIR 5 et 6 51,04 €     3,60 €   54,64 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 54,64 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans est de 63,06 €.

Article 2 : le montant de la dotation globale relative au versement de l’A.P.A. est fi xé à 546 287,73 € pour l’exercice 2009 ;

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009 ;

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Inter-
régional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *
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Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les délibérations des commissions permanentes en date des 27 janvier et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

VU la convention de versement de l’A.P.A. sous forme de dotation globale en date du 12 janvier 2007 ,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables au nombre de lits habilités à l’aide sociale et exclusifs de 
tout autre facturation de l’E.H.P.A.D. privé «la Bastide Saint-Jean», sont fi xés de la façon suivante à compter du 17 décembre 2008 :

  Tarif hébergement Tarif dépendance  Total

GIR 1 et 2 54,33 €   15,51 €   69,84 €
GIR 3 et 4 54,33 €     9,84 €   64,17 €
GIR 5 et 6 54,33 €     4,17 €   58,50 €

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des GIR 5 et 6, 
soit 58,50 €.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéfi ciaires de l’aide sociale, est de 67,09 €.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

Article 2 : le montant de la dotation globale relative au versement de l’A.P.A. est fi xé à : 293 582,28 € pour l’exercice 2009 ;

Article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fi xé à 403 € pour l’exercice 2009 ;

ARTICLE 4.- : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 
du Code de la famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 5 : le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

ARRETE DU 19 FEVRIER 2009 AUTORISANT L’HABILITATION, AU TITRE DE L’AIDE SOCIALE,
DE LA MAISON DE RETRAITE « SAINT-RAPHAEL » A MARSEILLE

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,
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VU l’arrêté du 26 avril 1999 fi xant le contenu du cahier des charges de la convention pluriannuelle prévue à l’article L.313 – 12  du Code 
de l’action sociale et des familles ,

VU l’arrêté en date du 13 février 1992 fi xant la capacité autorisée à 40 lits non habilités au titre de l’aide sociale,

VU la demande en date du 27 décembre 2007 présentée par Madame Dufl ot représentant l’association Breteuil en vue d’une habilitation 
au titre de l’aide sociale de 40 lits de l’établissement « Saint-Raphaël » sis 202 bis rue Breteuil B.P 242 - 13432 Marseille Cedex 06,

VU l’arrêté en date du 27 octobre 2008 autorisant l’établissement « Saint-Raphaël » à une habilitation au titre de l’aide sociale de 20 
lits.

CONSIDERANT qu’actuellement le nombre de lits habilités au titre de l’aide sociale sur le secteur de 6e arrondissement de Marseille 
n’est pas suffi sant pour couvrir la demande.

SUR proposition de Madame le Directeur Général des Services du département,

A R R E T E :

Article 1 : L’habilitation au titre de l’aide sociale de 5 lits supplémentaires de l’établissement « Saint-Raphaël », sis 202 bis rue Breteuil 
B.P 242 - 13432 Marseille Cedex 06, est autorisée à compter du 1er janvier 2009,

Article 2 : A aucun moment la capacité de l’établissement  « Saint Raphaël » ne devra dépasser celle autorisée par le présent arrêté soit :

* 40 lits autorisés dont 25 habilités au titre de l’aide sociale .

Article 3 : Tout changement dans l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente.

Article 4 : L’association Breteuil gestionnaire de l’établissement « Saint-Raphaël » devra produire dans les délais réglementaires le bud-
get prévisionnel, le compte d’exploitation ou le compte administratif et le bilan selon la réglementation comptable en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notifi cation  à l’intéressé, et à compter de sa publication par les tiers.

Article 6 : Le Directeur Général des Services du département est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs du département des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 19 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

ARRETE DU 25 FEVRIER 2009 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A LA DEPENDANCE
DE L’ETABLISSEMENT « L’ESTEREL » A SALON-DE-PROVENCE

HEBERGEANT DES PERSONNES AGEES DEPENDANTES

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

SUR  proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du département,

A R R E T E :

Article 1 : Les tarifs journaliers T.T.C. afférents à la dépendance applicables à la totalité de la capacité sont fi xés à compter du  1er Janvier 
2009 à :

 GIR 1 et 2 :  15,51 €
 GIR 3 et 4 :   9,84 €
 GIR 5 et 6 :    4,18 €
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Article 2 : les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge 
personnel du résidant) qui sont compris dans les tarifs dépendance ;

Article 3 : conformément aux dispositions de l’article L 351-1 du Code de l’action sociale et des familles (anciennement article 201 du 
Code de l’action sociale et des familles), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal In-
terrégional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes 
ou organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation ;

Il appartient au gestionnaire d’assurer l’affi chage et la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un 
délai de 15 jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général des Services du département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département des 
Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 25 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Service programmation et tarifi cation des établissements
pour personnes handicapées

ARRETES DU 4 ET 12 MARS 2009 FIXANT LE PRIX DE JOURNEE DE DEUX ETABLISSEMENTS
HEBERGEANT DES PERSONNES ADULTES HANDICAPEES

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

VU les dispositions législatives et réglementaires du Code des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2005-223 du 11 Mars 2005 relatif aux conditions d’organisation et de fonctionnement des services d’accompagnement à 
la vie sociale et des services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés ;

VU les propositions budgétaires du SAMSAH ;

VU le rapport de prix de journée ;

SUR proposition du Directeur Général des Services du département ;

A R R E T E :

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses  globales   prévisionnelles du  :

SAMSAH - SAMSAAD ADMR13
69, Chemin Saint Pierre - 13300 - Salon-de-Provence

- N° FINESS : 13 080 445 3

Sont autorisées en année pleine comme suit : 

  GROUPES FONCTIONNELS   Montant en €  Total en €

  Groupe 1
  Dépenses afférentes à l’exploitation courante         64 812 € 
DEPENSES Groupe 2
  Dépenses afférentes au personnel     1 093 759 € 
  Groupe 3
  Dépenses afférentes à la structure            83 074 €  1 241 645 €
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  Groupe 1
  Produits de la tarifi cation         691 645 € 
RECETTES Groupe 2
  Autres produits relatifs à l’exploitation       550 000 € 
  Groupe 3
  Produits fi nanciers et produits non encaissables            0,00 €  1 241 645 €

Article 2 : Les recettes prévues par l’assurance maladie pour le fi nancement de ce SAMSAH s’élèvent à : 550 000 €.

Article 3 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de : 0,00 €

Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2009 le prix de journée applicable est fi xé à : 43,79 €

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un 
mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute   personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 4 mars 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

VU les dispositions législatives et réglementaires du Code des collectivités territoriales ;

VU les propositions budgétaires de l’établissement ;

VU le rapport de prix de journée ;

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département ;

A R R E T E :

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

- Foyer de Vie « Les Nénuphars »
3, rue Vauvenargues - 13007 MARSEILLE

- N° FINESS : 13 003 520 7

Sont autorisées comme suit :

  GROUPES FONCTIONNELS   Montant en €  Total en €

  Groupe 1
  Dépenses afférentes à l’exploitation courante      175 922 € 
DÉPENSES Groupe 2
  Dépenses afférentes au personnel         717 176 € 
  Groupe 3
  Dépenses afférentes à la structure        163 611 €  1 056 709 €
 
  Groupe 1
  Produits de la tarifi cation      1 055 872 € 
RECETTES Groupe 2
  Autres produits relatifs à l’exploitation                  0 € 
  Groupe 3
  Produits fi nanciers et produits non encaissables            837  €  1 056 709 €
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Article  2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à  hauteur de : 0 €

Article  3 : Pour l’exercice budgétaire 2009 le prix de journée applicable est fi xé à : 149,13 €

Article  4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution  de l’allocation loge-
ment à caractère social est fi xé à 403 € pour l’année 2009.

Article  5 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarifi cation Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un 
mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notifi cation de cet arrêté.

Article  6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Payeur Départemental et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Marseille, le 12 mars 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Service accueil des particuliers

ARRETE DU 27 FEVRIER 2009 PORTANT ACCORD D’EXTENSION DE LA CAPACITE D’ACCUEIL
A DOMICILE, A TITRE ONEREUX, DE PERSONNES AGEES OU HANDICAPEES ADULTES

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU les articles L 441-1 à L 443-12 et R 441-1 à D 442-3 du Code de l’action sociale et des familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

VU la Délibération du Conseil Général du 09 mai 2005, relative à la rémunération des familles accueillant à leur domicile, des personnes 
handicapées ou des personnes âgées bénéfi ciaires de l’aide sociale,

VU les décisions administratives suivantes :

 7 décembre 2000 Arrêté d’agrément autorisant Madame Tariket Patricia à héberger, à son domicile, à titre onéreux, une personne âgée 
ou handicapée adulte pour 1 an.

 30 décembre 2004 Arrêté de renouvellement d’agrément autorisant Madame Tariket Patricia à héberger, à son domicile, à titre oné-
reux, une personne âgée ou handicapée adulte pour 1 an.

 5 avril 2006 Arrêté de renouvellement d’agrément autorisant Madame Tariket Patricia à héberger, à son domicile, à titre onéreux, une 
personne âgée ou handicapée adulte pour 5 ans.

 2 octobre 2007 Arrêté rejetant la demande d’extension de l’agrément de Madame Tariket Patricia au titre de l’accueil familial.

VU la demande écrite en date du 12 juin 2008, par laquelle Madame Tariket Patricia, sollicite une extension de sa capacité d’accueil afi n 
de porter celle-ci à deux personnes âgées ou handicapées adultes,

CONSIDERANT que dans le cadre de la révision de cette situation, les conclusions des enquêtes effectuées par les services de la Di-
rection des Personnes Agées - Personnes Handicapées, sur les conditions d’accueil telles que défi nies par les textes, sont favorables à 
une extension de son agrément pour l’accueil de deux pensionnaires.

A R R E T E :

Article 1 : la demande d’extension de Madame Tariket Patricia est acceptée au titre des articles L 441-1 à L 443-12 et R 441-1 à D 442-3 
du Code de l’Action Sociale relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes.

Article 2 : Nombre de personnes pouvant être accueillies : Deux Personnes âgées ou handicapées adultes.
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Article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter de la réception de cette notifi cation.

Toutefois un point annuel sur les conditions de prise en charge de Madame Tariket Patricia devra être effectué par les services sociaux 
et médicaux du Département.

Article 4: Modalités d’accueil : temporaire ou permanent temps partiel ou complet.

Article 5 : Toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéan-
ce du présent arrêté et adressée au Conseil Général par lettre recommandée avec avis de réception.

Article 6 : Tout changement de résidence doit être notifi é au Conseil Général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

Article 7 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la Direction Personnes Agées / Personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.

Toute modifi cation des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

Article 8 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le Département.

Le particulier agréé doit présenter à la Direction Personnes Agées / Personnes Handicapées - Service Accueil Familial, une attestation 
du contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.

Le particulier agréé devra participer à la formation spécifi que qui sera organisée par le Département.

Article 9 : Retrait d’agrément : à tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations 
réglementaires ou contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie.

Article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :

 par recours gracieux auprès des services de la Direction des Personnes Agées et des Personnes Handicapées Adultes du Conseil 
Général des Bouches-du-Rhône,

 par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la date de réception 
de la notifi cation de cette décision.

Article 11 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs du département des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 27 février 2009
Le Directeur Général des Services

Monique AGIER

* * * * * * * * * *

DIRECTION DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE
ET DE LA SANTE

Service des modes d’accueil de la petite enfance 

ARRETES DU 13 FEVRIER ET 4 MARS 2009 PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT
DE DEUX STRUCTURES DE LA PETITE ENFANCE

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifi ant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
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VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’Etat ; 

VU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

VU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles R2324-16 à R2324-48 ; 

VU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU la demande d’autorisation par le gestionnaire suivant : Crèche Attitude Joliette 35 ter, avenue Pierre Grenier  92100 Boulogne Billan-
court pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : MAC Cap Canailles d’une capacité de :

- 20 places en accueil collectif régulier ;

VU l’avis favorable du Médecin de P.M.I. en date du 10 février 2009 ;

VU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 13 février 2009  ;

SUR proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Solidarité ;

SUR  proposition du Directeur Général des Services du Département ;

A R R E T E :

Article 1 : Le gestionnaire suivant : Crèche Attitude Joliette 35 ter, avenue Pierre Grenier 92100 Boulogne Billancourt , est autorisé à 
faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : MAC Cap Canailles 28 rue d’Hozier 13002 Marseille, de type Multi-Accueil 
Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 

II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 

III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

20 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de  4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

Article 2 : La responsabilité technique est confi ée à Madame Laurence Mathieu, Educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 5,00 agents en équivalent temps plein dont 3,00 agents qualifi é(s) en équivalent 
temps plein.

Toute modifi cation portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualifi cation du personnel doit être signalée pour avis à 
Monsieur le Président du Conseil Général.

Article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

Article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 16 février 2009 et sera tacitement renouvelable par année civile.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du département des Bouches-
du-Rhône.

Marseille, le 13 février 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;



26

VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifi ant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’Etat ; 

VU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

VU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles R2324-16 à R2324-48 ; 

VU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU l’arrêté n° 08011 en date du 16 janvier 2008 autorisant le gestionnaire suivant : ADMR « Les Pommes Reinettes » chemin de la 
Carrairette   13940 Mollèges à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : MAC Les Pommes Reinettes (Multi-Accueil 
Collectif) chemin de la Carrairette 13940 Mollèges, d’une capacité de :

- 25 places les lundi - mercredi et vendredi 
- 28 places les mardi et jeudi, 

en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de quatre ans.

VU la demande de modifi cation de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 08 décembre 2008 ;

VU l’avis favorable du Médecin de P.M.I. en date du 29 janvier 2009 ;

VU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 18 octobre 2006 ;

SUR proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Solidarité ;

SUR  proposition du Directeur Général des Services du Département ;

A R R E T E :

Article 1 : Le gestionnaire suivant : ADMR « Les Pommes Reinettes » chemin de la Carrairette - 13940 Mollèges, est autorisé à faire 
fonctionner la structure de la petite enfance suivante : MAC Les Pommes Reinettes chemin de la Carrairette - 13940 Mollèges, de type 
Multi-Accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 

II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,

III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

- 25 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier 
pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de quatre ans.

Article 2 : La responsabilité technique est confi ée  à Madame Anne Perrussel-Morin, Educatrice de jeunes enfants.
Le poste d’adjoint est confi é à Madame Sandie Portelette, Educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 8,90 agents en équivalent temps plein dont 4,00 agents qualifi é(s) en équivalent 
temps plein.

Toute modifi cation portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualifi cation du personnel doit être signalée pour avis à 
Monsieur le Président du Conseil Général.

Article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

Article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 septembre 2008 et sera tacitement renouvelable par année civile.

Article 5 : L’arrêté du 16 janvier 2008 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.
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Article 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du département des Bouches-
du-Rhône.

Marseille, le 4 mars 2009
Pour le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône et par délégation,

Le Directeur de la P.M.I et de la Santé
Jacques COLLOMB

* * * * * * * * * *

DIRECTION DE L’ENFANCE

Service des projets, de la tarifi cation et du contrôle des établissements 

ARRETE DU 11 MARS 2009 FIXANT POUR L’ANNEE 2009 LA DOTATION GLOBALISEE
DE L’ETABLISSEMENT « LA DRAILLE » A MARSEILLE

Le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les articles 375 à 375.8 du Code civil relatifs à l’assistance éducative,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et liberté des communes, des départements et des régions,

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements et les régions et l’Etat,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

VU la convention du 6 août 2008 entre le Conseil Général et l’association Mireille Bernard,

VU les propositions budgétaires de l’établissement,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

A R R E T E :

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :

  GROUPES FONCTIONNELS   Montant en €  Total en €

DÉPENSES Groupe I 
  Dépenses afférentes à l’exploitation courante    155 083 €  1 248 064 €
  Groupe II
  Dépenses afférentes au personnel      815 495 € 
  Groupe III 
  Dépenses afférentes à la structure      277 486 €

RECETTES Groupe I 
  Produits de la tarifi cation    1 230 213 €  1 240 213 €
  Groupe II 
  Autres produits relatifs à l’exploitation       10 000 € 
  Groupe III
   Produits fi nanciers et produits non encaissables               0 € 

Article 2 Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire pour un montant de 7 851 €.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2009 de l’établissement La Draille, le montant de la dotation globalisée est fi xé à 1 230 213 €.

La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globalisée est de : 102 518 €.
Le prix de journée opposable aux autres départements est fi xé à :               113,59 €.

Article 4 Conformément aux dispositions de l’article L.351-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles, les recours conten-
tieux contre le présent arrêté doivent être portés en premier ressort devant le Tribunal interrégional de la tarifi cation sanitaire et sociale 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard de l’établissement auquel il est notifi é, à compter de sa notifi cation.

Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général adjoint de la Solidarité et le Payeur Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Dé-
partement.

Marseille, le 11 mars 2009
Le Président

Jean-Noël GUERINI

* * * * * * * * * *

MARSEILLE PROVENCE METROPOLE

Communauté urbaine 

TARIFS 2009 APPLICABLES SUR LES PORTS DE PLAISANCE REDEVANCES D’OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC MARITIME DES PORTS DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE
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